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EDITO DE LA PRÉSIDENTE SIMONA CASELLI  
 

L’année 2023 a été marquée par de belles réussites. 
 
Cinq nouveaux membres ont rejoint l’AREFLH, portant ainsi le 
total des pays représentés à 13. Il s’agit de la région Occitanie, 
l’AOP de Växthus Helsingborg (Suède), l’OP Gasa Odense 
(Danemark) ; l’Association Climatique de la Moyenne-Garonne 
(France) et Agrotech Innovations (Chypre) rejoignent le 
Collège des Membres Associés. 
Je tiens à remercier les membres pour leur confiance et me 
réjouis d’accueillir ces nouvelles organisations qui permettent 
à l’AREFLH d’accroitre sa représentativité en Europe et 
d’acquérir de nouvelles compétences. 
 
En 2023 la place de l’AREFLH comme interlocuteur privilégié 
des institutions n’est plus à démontrer puisque nous avons été 
invités à porter la voix de la production des fruits et légumes 
lors de l’EU Agricultural Outlook Conference de la Commission 
européenne. C’est une grande victoire !  
 
Le dialogue continu et efficace que nous entretenons avec la 
DG AGRI sur l'OCM s'est avéré fondamental non seulement 

pour la gestion normale de la mise en œuvre des mesures de marché prévues par la nouvelle PAC, 
mais aussi pour faire face rapidement, efficacement et avec des résultats concrets aux situations de 
catastrophe dues à la sécheresse et aux inondations qui se sont produites dans certaines régions 
membres.  Grâce à l’action de l’AREFLH, ces dernières ont pu demander et obtenir d'importantes 
dérogations et adaptations dans les programmes opérationnels de nos AOP concernées. 
 
Notre présence dans l’EU CAP Network, dans cinq Groupes de Dialogue Civil, dans les 
observatoires de marché et les groupes d’experts de la DG AGRI nous assure également une 
grande visibilité et est une occasion unique pour défendre nos positions.   
 
À la suite de l’assemblée générale, un nouveau groupe de travail a été créé sur le thème de l’eau. 
Il a pour objectifs de réunir les membres représentants des trois collèges de l’AREFLH autour des 
problématiques liées à l’usage de l’eau, partager les connaissances sur la meilleure utilisation 
possible de la ressource et les solutions mises en place dans nos régions pour faire face à sa rareté.  
 
L’AREFLH a aussi un rôle important dans la diffusion des résultats de la recherche, en étant 
partenaire de quatre projets européens. Sur ce thème, l’AREFLH a aussi prouvé depuis quelques 
années qu’elle est une partie prenante d’importance dans la mise en œuvre des projets grâce à 
l’expérience acquise et la force de son réseau. 
En 2024, un nouveau projet démarrera avec pour objectifs d’améliorer la santé des sols et les 
services écosystémiques par la co-création, la co-mise en œuvre et le test de solutions visant à 
réduire l'érosion, à améliorer la structure des sols, à réduire l'impact de l'utilisation intensive 
d'engrais et de pesticides, à augmenter le stockage de l'eau, à améliorer la biodiversité des sols et 
la résilience globale des sols.  
 
Tous ces points illustrent une activité riche et intense de l’AREFLH qui depuis quelques années 
tâche de remplir au mieux ses missions au service des régions et producteurs européens de fruits 
et légumes ; ce travail sera poursuivi en 2024. 
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A PROPOS DE L’AREFLH 

Objectifs et missions 
 
L’Assemblée des Régions Européennes Fruitières, Légumières et Horticoles est une association 
européenne créée en 2000 à l’initiative d’un groupe de régions espagnoles, françaises et 
italiennes.  
 
Elle représente la voix des régions productrices de fruits et légumes et d’horticulture et de leurs 
organisations de producteurs en Europe. 
 
La spécificité de l’AREFLH, qui fait sa force, réside dans sa structure originale. Elle est composée 
de trois Collèges : le Collège des Régions, le Collège des Producteurs, le Collège des 
membres associés, conseillers et experts. La complémentarité de ces trois collèges permet de 
favoriser un travail conjoint et des positions communes entre régions et représentants des 
producteurs. 
 
Nos missions : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gouvernance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRESIDENTE 
 

Simona Caselli,  
Déléguée par la Région Emilie- Romagne 

VICE-PRESIDENT 
 

Jean-Louis Moulon,  
Président d’IDfel Val de Loire 

 
COLLEGE DES 

PRODUCTEURS  

 
COLLEGE DES  

REGIONS  
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

Présidé par Simona Caselli 
 

BUREAU 
Présidente, Vice-Président, Trésorier, Secrétaire 
 

 

Représenter et défendre les intérêts économiques et sociaux du secteur fruits et 
légumes et fleurs auprès des institutions européennes et internationales. 

 

 

Être une force de propositions sur les principales politiques qui impactent le secteur des 
fruits et légumes et de l’horticulture.  

 

 
COLLEGE DES 

MEMBRES ASSOCIÉS  
 

 

Favoriser les échanges d’expériences, les partenariats et les projets communs entre les 
membres associés. 
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Thèmes prioritaires et groupes de travail 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les groupes de travail 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Equipe administrative 
 
 

Secrétaire Générale : Pauline Panegos 
s.general@arefh.org 
 
Chargé de mission Europe, (représentation à 
Bruxelles) : Luca Contrino 
eupolicies@areflh.org 
 
Chargée des projets européens, 
(représentation à Bruxelles) : Eriselda Canaj 
euprojects@areflh.org 
 
Chargée de la communication et du secrétariat 
Laetitia Forget 
communication@areflh.org 
 
 
 
 
 

De gauche à droite :  
Luca Contrino, Laetitia Forget, Simona Caselli, Jean-Louis Moulon, Eriselda Canaj, Pauline Panegos 
Image © Filippo Corbo 
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Nos membres en 2024 

 
 
 
Régions 

• Central Macedonia Region 

• Generalitat de Catalunya 

• Generalitat de Valencia 

• Junta de Andalucia 

• Provincia Autonoma di Trento  

• Région Auvergne-Rhône-Alpes 

• Région Bretagne 

• Région Centre-Val de Loire 

• Région Flandre 

• Région Nouvelle-Aquitaine 

• Région Occitanie 

• Région Pays de la Loire 

• Région Sud (Provence Alpes 
Côte d'Azur)  

• Regione Basilicate 

• Regione Emilie Romagne 

• Regione Lazio 

• Regione Piemonte 
 
AOP 

• Afrucat 

• AMC  

• AOP Italia 

• AOP Piemonte  

• APFELSO 

• AOP Arcadia 

• ASIAC 

• Assomela  

• Cerafel 

• Chambre Agriculture PACA 

• CIO  

• CIOP 

• Coexphal 

• COTHN 

• DPA 

• Fédération des Fruits et 
Légumes d'Occitanie 

• FINAF  

• FNOP 

• Gruppo VI.VA.  

• IDFEL 

• Interprofession Fruits et 
légumes Alsace  

• Jardins de Normandie 

• Portugal Fresh 

• Proexport 

• Romandiola 

• The growers of Vaxthus 
Helsingborg Economic 
Association  

• VBT 
 
OP 

• ASEPOP Velventos 

• CMP 

• Coopenela 

• GASA Odense 

• Hyeres Hortipôle  

• Unicoque 
 
Membres associés  

• ACMG 

• Agrotech Innovations 

• ANPP 

• AOP Pêche Abricot de France 

• AOP Tomates et concombres 

• BVEO 

• Cénaldi 

• Stea 

• Unio de Pagesos de Catalunya 

 

Régions membres 
   
OP et AOP  
  
Membres associés 
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L’ANNEE 2023 EN CHIFFRES 
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LES TEMPS FORTS  2023 
 
  

 
REUNIONS INSTITUTIONNELLES A BRUXELLES  
 
Réunion avec la DG AGRI 
Simona Caselli et Luca Contrino ont rencontré des représentants de la DG AGRI. La réunion a été 
l’occasion de démarrer une discussion sur les thèmes sur lesquels l’AREFLH travaille, tels que les 
emballages, les pesticides, et la publication du règlement modifiant le Règlement 2022/126 (règlement 
délégué établissant les conditions pour les interventions sectorielles dans les programmes 
opérationnels). 
 
Réunion avec la DG ENV 
L’AREFLH a organisé une réunion hybride avec la DG ENV le 17 janvier. Celle-ci a été organisée afin 
d’établir le contact entre l’AREFLH et la DG ENV, et de mettre l’accent sur certaines préoccupations du 
secteur vis-à-vis du projet de règlement modifiant les règles sur les emballages et résidus 
d’emballages.   
 
Réunion de présentation avec le Comité des Régions 
Une réunion hybride a également été organisée avec le Comité des Régions le 17 janvier. L’objectif 
était de présenter les activités de l’AREFLH, ainsi que d’établir les thèmes d’intérêt commun tels que la 
protection des cultures, le cadre législatif pour un système alimentaire durable et la certification des 
séquestrations de carbone.  
 
Luca Contrino est également intervenu lors de la consultation des parties prenantes organisée par le 
Comité des Régions sur le cadre législatif pour un système alimentaire durable.   
Son intervention a mis l’accent sur la nécessité de définir la durabilité dans des termes économiques, 
environnementaux et sociaux, la nécessité de définir les responsabilités à chaque niveau administratif 
(européen, national, régional, etc.) et comment organiser la labellisation de produits selon différents 
moyens de production “durable”. Voir p.22. 
 
Réunion de présentation avec l’Eurodéputée Camilla Laureti 

 
Jean-Louis Moulon, Pauline Panegos, et Luca Contrino 
ont rencontré l’Eurodéputée Camilla Laureti à Bruxelles 
le 24 janvier.  
 
La réunion a permis de présenter l’association et mettre 
en évidence les actions en cours à Bruxelles : 
emballages, énergie, utilisation durable des pesticides 
et le cadre législatif pour un système alimentaire 
durable.  
 
Mme Laureti a confirmé sa volonté de démarrer un 
échange avec l’AREFLH sur ces thèmes ainsi que sur le 
programme en faveur de la consommation de fruits et 
légumes à l’école. 
 
 
 

 
 

JANVIER – FEVRIER  2023 
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Réunion de l’AREFLH avec l’équipe de l’EU CAP 
Network   
Simona Caselli, Pauline Panegos, Luca Contrino et 
Eriselda Canaj ont rencontré Elena García Garrido 
(point de contact du réseau) dans les bureaux du EU 
CAP Network (réseau PAC de l’UE) à Bruxelles le 26 
janvier. 
La réunion a consisté en une présentation de l’AREFLH, une présentation du réseau et ses objectifs, 
ainsi qu’une discussion sur les possibilités de collaboration entre l’AREFLH et l’EU CAP Network.   
 
L’AREFLH a ensuite participé à la première assemblée du EU CAP Network, qui a eu lieu à Bruxelles le 
6 mars. 
L’assemblée a été l’occasion de mieux connaître le fonctionnement du réseau, d’établir des contacts 
avec d’autres organisations qui participent aux activités du réseau, ainsi que permettre aux membres 
du réseau d’exprimer leurs attentes vis-à-vis de ses activités et son fonctionnement. 
 
Rencontre avec la DG SANTE 
Jean-Louis Moulon et Luca Contrino, accompagnés par Laurianne Le Leslé (AOP Tomates et 
Concombres), Luc Vanoirbeek (VBT) et Wim Rodenburg (DPA), ont rencontré des représentants de la 
DG SANTE dans leurs bureaux à Bruxelles le 2 mars. 
 

La réunion avait pour but la présentation de l’AREFLH auprès des services de la DG SANTE 
responsables pour la labellisation de produits agroalimentaires, l’établissement de voies de 
communication sur la révision du règlement INCO (Information du consommateur) en cours 
d’élaboration, et les enjeux potentiels de cette révision pour le secteur des fruits et légumes. 
 
Groupes de Dialogue Civil 
Les candidatures de l’AREFLH ont été retenues pour siéger dans cinq Groupes de Dialogue Civil de la 
DG AGRI traitant des thèmes prioritaires dans la nouvelle programmation. 

• PAC et Plans Stratégiques 

• Environnement et changement climatique 
• Qualité et la promotion 

• Agriculture biologique 
• Aspects internationaux de l’agriculture. 

 

 
Assemblée Générale à Lleida, en région Catalogne 
 

  

MARS  2023 
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L’assemblée générale s’est tenue les 23 et 24 mars à Lleida et était organisée avec le soutien d’Afrucat 
et de la Région Catalogne. 
La conférence publique a été l’occasion de détailler les thématiques et dossiers sensibles qui 
accompagnent la mise en place de la nouvelle PAC et du Green Deal, comme le changement 
climatique, les emballages. 
À la suite de l'évènement, l’AREFLH a soumis des propositions d’amendements au règlement sur les 
emballages. Voir p. 23. 
 
 

 
Webinaire MyFruit sur le projet de règlement sur les emballages  
Le 28 avril, Simona Caselli a participé au webinaire de MyFruit.it consacré au projet de règlement sur 
les emballages, à l'application de la directive sur l’usage durable des pesticides, aux propositions 
réglementaires sur l'étiquetage nutritionnel et environnemental.   
 
 

 
L'AREFLH au Salon Macfrut de Rimini  
Luca Contrino, chargé de mission Europe a présenté au salon Macfrut un panorama des fruits et 
légumes en Europe et des exportations vers le Vietnam, ainsi que les opportunités pour les fruits et 
légumes vietnamiens d'être exportés vers l'Europe grâce à l'accord de libre-échange Europe-Vietnam.  
  

Simona Caselli a également 
représenté l'AREFLH lors de la table 
ronde sur « la noisette et les crédits 
carbone : une opportunité de 
changement ». 
 
Le marché des crédits carbone offre 
de bonnes perspectives, il signale un 
changement de paradigme important, 
qui pourrait mener à la reconnaissance 
du juste poids de l’empreinte carbone 
de l’agriculture et de la production. 
 
La culture de la noisette est 
intéressante pour sa capacité 
supérieure à séquestrer l’excès de 
CO2 dans l’air, principale cause du 
réchauffement terrestre et du 

changement climatique. 
 
Réunion avec la REPER espagnole 
Le 22 mai, Luca Contrino a rencontré les fonctionnaires de la section agriculture de la Représentation 
Permanente de l’Espagne auprès de l’Union européenne. Il y a présenté les activités de l’AREFLH et les 
thématiques principales, ainsi que communiqué sur l’urgence de la question de l’eau pour le secteur 
des fruits et des légumes. 
 

  

AVRIL  2023 

MAI  2023 

https://www.areflh.org/images/01-qui-sommes-nous/prises-position/AREFLH-proposal-amendments-packaging-EN-FR-IT-ES.pdf
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Rencontre avec la Région Andalousie 
 

 
 

Le 23 mai Pauline Panegos, Secrétaire Générale, et Eriselda Canaj, Chargée des projets européens, ont 
rencontré les représentants de la région Andalousie à Séville.  

La délégation était menée par Armando Martinez Vilela, Coordinateur de l’Agriculture et de l’élevage 
au Secrétariat général de l’Agriculture et composée de représentants de différents services. 

Cette réunion a débuté par une présentation des actions et dossiers en cours et s’est poursuivie par un 
échange sur les thèmes d’intérêt pour la région : PAC et organisations de producteurs, relations avec 
les pays tiers, santé végétale, environnement et changement climatique, et projets européens de 
recherche et innovation. 
 

 

Accord de libre-échange UE – Inde 
Sur requête de la DG AGRI, l’AREFLH a fourni des points “défensifs” et “offensifs” pour mieux 
accompagner la Commission Européenne dans ses négociations avec les autorités indiennes sur 
l’accord de libre-échange de l’Union européenne avec ce pays. 
 
Observatoire de marché sur les engrais 
Suite à l’appel à candidatures lancé par la DG AGRI, la candidature de l’AREFLH à l’observatoire de 
marché sur les engrais a été retenue. Ce groupe suit les développements liés à la disponibilité des 
engrais, les tendances de marché et les défis auxquels faire face. 
Juan Luis Hurtado Golbano (Coexphal) est le représentant désigné de l’AREFLH dans cet observatoire 
de marché. 
 
Réunion en visioconférence avec la DG ENV 
A la suite de la réunion avec la DG AGRI sur les dégâts dus aux inondations en Emilie-Romagne, 
l’AREFLH a obtenu une réunion avec la DG ENV sur le thème de l’eau le 16 juin.  
Cette réunion avait pour buts de présenter les problématiques qui inquiètent les membres de l’AREFLH 
sur la question de l’eau ainsi que d’ouvrir un dialogue sur les mesures que la Commission européenne 
pourrait considérer à long terme pour faire face aux défis que la situation de l’eau en Europe. 
  
Groupe de travail sur l’eau 
Les membres de l’AREFLH qui participent au groupe de travail sur l’eau ont tenu leur première réunion 
le 23 juin. Ils ont travaillé sur une prochaine réunion avec la DG Climat et planifié les taches du groupe 
de travail pour les mois à venir. 

JUIN  2023 
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Réunions avec les régions Vénétie et Wielkopolska 

L’AREFLH a participé le 4 juillet à une réunion de présentation avec la région Vénétie dans leurs bureaux 
de Bruxelles. Une autre réunion avec la représentation de la région polonaise de Wielkopolska a été 
organisée le 11 juillet. 

Ces deux réunions avaient pour buts de présenter la structure, le fonctionnement interne et les thèmes 
plus souvent abordés par l’AREFLH, ainsi que développer nos intérêts communs compte tenu de la 
grande activité agricole de ces deux régions. 

 

  Rencontre avec la délégation de la région Centre Val de Loire 

 
 

Luca Contrino et Eriselda Canaj ont rencontré la délégation de la Région Centre-Val de Loire dans leurs 
bureaux de Bruxelles. 

Nos deux représentants ont présenté l’AREFLH à Temanuata Girard, la vice-Présidente déléguée à 
l’Agriculture et l’alimentation en déplacement à Bruxelles. 

 
  

JUILLET  2023 
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Evénements climatiques extrêmes : les règlements de dérogations 
La Commission européenne a publié le 9 août deux règlements d’exécution qui officialisent certaines 
des dérogations que l’AREFLH a proposées à la suite des événements climatiques extrêmes survenus 
en Émilie-Romagne et en Catalogne. Voir p 21. 

 
Recherche et innovation : opportunités de financement dans le cadre d’Horizon Europe 
L’AREFLH a participé à la journée d’informations du Cluster 6 « Food, Bioéconomie, ressources 
naturelles, agriculture et environnement » à Bruxelles du 26 au 28 septembre. 
L'objectif global de ces journées est de promouvoir les possibilités de financement et d'expliquer les 
thèmes des appels dans le cadre du programme de travail 2024 et d'encourager la participation. 
 
L'idée de l'événement est également de trouver des partenaires pour former des consortiums et 
présenter des propositions.  
  
Le programme de travail 2024 comprend 75 nouveaux sujets et propose plus de 890 millions d’euros 
de financement de l'UE. 
 

 
 
Réunion de présentation avec l’organisation “Le Collège des Producteurs” 
L’AREFLH a organisé une réunion de présentation mutuelle avec l’organisation “Le Collège des 
Producteurs”, qui représente les filières agricoles actives en Wallonie. 
Celle-ci avait pour objectif de présenter la structure, le fonctionnement interne et les thèmes plus 
souvent abordés par l’AREFLH, ainsi que de trouver des éléments sur lesquels établir une éventuelle 
collaboration sur les thèmes pertinents au secteur des fruits et légumes. 

 

 
Forum des bonnes pratiques, EU CAP Network, à Bruxelles 

 

OCTOBRE  2023 

AOÛT  2023 

SEPTEMBRE  2023 

NOVEMBRE  2023 
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Le 16 novembre Luca Contrino est intervenu à la 3ème rencontre du Forum « De la ferme à la table » 
dont le thème principal était « Réponses à la crise du coût de la vie ». 
Il a mené une session de discussion au sujet de la transition verte et numérique des organisations de 
producteurs dans ce contexte économique d’augmentation des coûts de production et des coûts 
d’exploitation. 
  
Le forum a rassemblé des représentants des institutions européennes, des agences nationales 
responsables pour l’agriculture ainsi que d’autres parties intéressées, ce qui a permis d’analyser ce 
thème depuis plusieurs points de vue. 
 
Malgré la nature très sensible du sujet, le forum des bonnes pratiques a révélé un consensus transversal 
vis-à-vis de l’identification des problèmes principaux menant à une situation de crise de coût de vie, et 
la nécessité d’adopter des solutions partagées le long de la chaîne de valeur agroalimentaire, et donc 
de ne pas imposer la responsabilité pour une transition verte et numérique uniquement sur certains 
acteurs du système agroalimentaire. 

 

ICOP 2023 
Simona Caselli était intervenante à l’ICOP 2023, le congrès international des Organisations de 
Producteurs de fruits et légumes, le 22 novembre à Almería, en Espagne. Elle s’est exprimée au sujet 
de la durabilité, de la sécurité alimentaire et du changement climatique. Elle a insisté sur la nécessité 
de continuer à miser sur des emballages durables pour les fruits et légumes.  
 

 

 
 

 
Participation aux activités liées au Dialogue UE-Canada 
L’AREFLH a participé pour la première fois aux activités liées au Dialogue UE-Canada, organisées dans 
le cadre des “EU Agri Food Days 2023” (journées européennes agroalimentaires 2023”). 
Les discussions portaient sur l’avenir de l’agriculture et les possibilités de collaboration entre l’Union 
européenne et le Canada sur les objectifs de transition durable pour le secteur. 

 
Simona Caselli à l’Agricultural Outlook Conference 
Le 6 et 7 décembre Simona Caselli, Présidente de l'AREFLH, était invitée par la Commission 
européenne à intervenir lors de la conférence sur les perspectives agricoles (Agri Outlook). 
  
 

DECEMBRE  2023 
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L'événement faisait le point sur les perspectives de l'agriculture européenne, les tendances du marché 
agricole, la sécurité alimentaire, la durabilité, les technologies numériques et les flux de données, en 
collaboration avec des agriculteurs, des décideurs politiques de l'UE, des représentants d'entreprises, 
des analystes et des experts du numérique. 
 

  
 
Simona Caselli est intervenue le 7 décembre lors de la session sur les perspectives agricoles à moyen 
terme. Elle a insisté sur l’importance pour les producteurs de se regrouper en AOP et OP. C’est ainsi 
que les plus petites structures peuvent bénéficier des innovations essentielles à la transition vers des 
pratiques agricoles durables. Ces innovatons incluent le digital, l’agriculture de précision, le big data. 
  
Simona Caselli a également déclaré qu’un travail sur l’amélioration des systèmes de gestion des risques 
est nécessaire. 
  
Enfin, en ce qui concerne la promotion des fruits et légumes, elle a rappelé qu’il est essentiel de 
développer un travail éducationnel auprès du consommateur pour qu’il/qu’elle intègre le fait qu’ils 
peuvent être faciles à préparer et non-onéreux.  
 
En savoir plus :  agriculture.ec.europa.eu/eu-agri-food-days_en  
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THEMES DE TRAVAIL / ACTIONS A BRUXELLES  
 

Politique Agricole Commune et Organisation Commune des Marchés pour 
les fruits et légumes 
 
En 2023 l’AREFLH a abordé les thèmes liés à la nouvelle programmation a plusieurs reprises lors de 
réunions avec la DG AGRI. La PAC et l’OCM était également au programme de l’assemblée générale 
où les représentants de la Commission européenne ont pu recapituler les points de convergence et de 
rupture entre ancienne et nouvelle période de programmation.  

 

Événements climatiques extrêmes 
 
Tout au long de l’année 2023 l’AREFLH a observé avec beaucoup d'inquiétude les événements 
climatiques extrêmes qui ont eu lieu à travers l'Europe. Leur thème commun : l’eau et ses conséquences 
qu'il s'agisse d'un excès ou d'une pénurie. La sécheresse qui sévit dans plusieurs pays européens, 
notamment en Espagne, ainsi que les inondations en Émilie-Romagne du début de l’année 2023 ont 
affecté les membres de l’AREFLH.  
 

L’AREFLH a organisé deux réunions avec 
le DG AGRI en mai afin de mettre en 
évidence les difficultés crées par la 
sécheresse en Catalogne, de présenter 
les données obtenues par la région 
Emilie-Romagne sur les dégâts 
provoqués par les inondations et les 
mesures demandées par l’administration 
nationale pour alléger la pression sur les 
programmes opérationnels. 

 
A la suite de ces réunions, l’AREFLH a présenté des propositions visant à aider les régions dans des 
situations de crises liées à l’eau :  

• Une dérogation pour 2023 aux engagements de dépenses de recherche et environnementale, 
• La possibilité d’augmenter le cofinancement de l’UE, 
• Une application progressive de la clause de sauvegarde pour la Valeur de la Production 

Commercialisée, 
• Une aide extraordinaire pour les programmes opérationnels 2024 et 2025, 

• Une renonciation au remboursement de l’aide, 

• Une dérogation aux contraintes pour l’irrigation, 

• Une dérogation à l’activité principale, 
• Des exemptions au pourcentage minimal obligatoire de contrôle des organisations de 

producteurs et de leurs programmes opérationnels, 
• Une extension du traitement de « force majeure » aux programmes du premier pilier, 
• La création d’un fonds d’urgence et de fonds d’assurances spécifiques.  

 
En août la Commission européenne a publié deux Règlements d’exécution (2023/1619 & 2023/1620) 
et des Règlements délégués en septembre (2023/1975 et 2023/1976) qui officialisent certaines des 
dérogations proposées par l’AREFLH.  
La publication de ces règlements confirme le rôle fondamental de l'AREFLH dans la formulation de 
propositions législatives qui répondent aux besoins du secteur des fruits et légumes dans les 
situations les plus difficiles, ainsi que la valeur attribuée à ces propositions par la DG AGRI et les 
autres institutions européennes de référence. 
 
Le document de position de l’AREFLH est disponible en intégralité sur le site internet www.areflh.org 
(section Qui sommes-nous > Prises de position). 
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Politique de promotion  
 

L’AREFLH fait partie d’une coalition 
de 16 organisations représentant le 
secteur agroalimentaire européen. 
Plusieurs actions ont été menées par 
cette coalition en 2023. 
 
En janvier, dans une lettre destinée 
aux Commissaires Timmermans et 
Wojciechowksi ces organisations ont 
exprimé leurs préoccupations vis-à-
vis des retards observés dans la 
publication de la proposition de 
révision de la politique de promotion 
de l'UE pour les produits agricoles et 
alimentaires. 

 
En juin, un autre courrier a été adressé aux Commissaires Kyriakides, Sinkevicius et Wojciechowski, où 
ladite coalition a proposé neuf principes à inclure dans la proposition de règlement cadre pour un 
système alimentaire durable. Les neuf principes sont les suivants : 

• Sécurité alimentaire 
• Inclusion 

• Renouvellement des générations 

• Transparence et équité dans la chaîne de valeur alimentaire 

• Progressivité, visibilité à long terme et sécurité juridique 

• Soutien à l’innovation 
• Une approche holistique à la santé 
• Circularité et bioéconomie 

• Commerce et perspectives mondiales. 
 
Enfin, lors des réunions du Groupe de Dialogue Civil sur la promotion des produits agricoles et de la 
qualité qui se sont tenues en 2023, les membres de l’AREFLH ont eu l’occasion de défendre le budget 
fruits et légumes pour la prochaine programmation annuelle.  

 

Autres prises de position et consultations publiques  
 
Système alimentaire durable 
 

Luca Contrino a représenté l'AREFLH lors de la consultation des parties prenantes organisée par la 
commission Ressources naturelles (NAT) du Comité des régions sur le projet de cadre législatif 
régissant un système alimentaire durable, qui a eu lieu le 30 janvier.   
La consultation a été l'occasion de réitérer la position de l'AREFLH sur la proposition et de mettre en 
évidence les principales préoccupations, parmi lesquelles :   
• La nécessité d'inclure la durabilité sociale et économique à côté de la durabilité 

environnementale dans le cadre.   

• Le besoin de clarté en ce qui concerne l'étiquetage des produits durables.   
• Plus d'informations sur les structures nécessaires à la communication entre les différentes 

parties prenantes.   
 
En savoir plus sur www.areflh.org (section Qui sommes-nous > Prises de position). 
 
L’AREFLH fait également partie des 31 organisations de la chaîne agroalimentaire de l'Union 
européenne qui, le 12 mai 2023, se sont unies et ont envoyé une lettre conjointe à la Commission 
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européenne. Celles-ci plaidaient pour une plus grande implication dans l'élaboration du futur cadre 
législatif pour des systèmes alimentaires durables. 

 
Enfin, l’AREFLH a également co-signé une lettre avec la coalition de promotion à l’attention des 
Commissaires européens Kyriakides, Wojciechowksi, et Sinkevicius demandant un dialogue régulier 
avec les acteurs du secteur agroalimentaire afin d’élaborer une définition claire de la durabilité et 
des indicateurs solides et pertinents pour le cadre de suivi de la Stratégie de la ferme à la fourchette 
(Farm to Fork Strategy). 
 

Projet de règlement sur la certification des absorptions de carbone 
 
L’AREFLH a réagi à la suite de la publication du projet de règlement européen sur la certification des 
absorptions carbone en mettant l’accent sur différents points : 

• L’absence de conditionnalité sur l’achat de certifications, 
• L’absence de définitions des « activités d’élimination du carbone », 

• Le manque de clarté sur les autorités de contrôle, 
• Le manque d’information sur les prix, 

• La concurrence des pays tiers en matière de prix du carbone, 
• La nécessité de préciser les actions prévues pour les autres gaz à effet de serre. 

 
Lire le document en intégralité sur www.areflh.org (section Qui sommes-nous > Prises de position). 
 

 
 
Projet de règlement sur les emballages 
 
En mars 2023 l’AREFLH a émis plusieurs recommandations en ce qui concerne les amendements au 
projet de règlement sur les emballages et les déchets d'emballages. 
Ces recommandations incluent l’élimination de l’interdiction d’emballage pour toute quantité de 
fruits et légumes en-dessous de 1,5 kg, une révision des exigences pour les emballages 
recyclables, et l’introduction d’un label harmonisé afin de garantir un traitement cohérent des 
emballages et de leurs résidus. 
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En avril l’AREFLH a envoyé les commentaires sur le projet de règlement sur les emballages et résidus 
d’emballages à travers le portail des initiatives publiques de la Commission européenne. Le document 
met en évidence certains points :  

• Le manque de reconnaissance des différents besoins notamment pour les produits sensibles 
aux meurtrissures, 

• Une pression excessive sur les organisations de producteurs, 

• Une incertitude sur la disponibilité d’alternatives, 

• La nécessité d’une harmonisation des règles européennes, 

• La nécessité d’éviter les tentatives d’écoblanchiment via les autocollants biodégradables, 

• Le risque de perturbation des chaines de valeur existantes en mettant l’accent sur la réutilisation 
plutôt que sur le recyclage, 

• L’importance d’éviter les divergences avec les pays tiers. 
 

Lire le document en intégralité sur www.areflh.org (section Qui sommes-nous > Prises de position). 
 

D’autres actions ont été menées sur ce dossier :  

• L’envoi d’un courrier à l’attention des Eurodéputés de la Commission Environnement 
(COMENVI) du Parlement européen leur demandant de prendre en compte les 
recommandations de modification apportées au projet de règlement par la Commission 
Agriculture (COMAGRI) et la Commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie (ITRE). 
 

• Une lettre co-signée avec l’AREPO destinée aux représentants permanents pour 
l’agriculture des Etats-membres, dans laquelle les deux associations demandent une attention 
spéciale à des éléments qui pourraient créer des difficultés pour les fruits et légumes AOP et 
IGP. 

 
 
Projet de règlement sur la révision des normes de commercialisation 
 
En mai l’AREFLH a présenté ses commentaires sur le projet de règlement proposant des révisions aux 
normes de commercialisation. Les observations sont les suivantes :  

• Les conditions supplémentaires pour les fruits destinés à la "quatrième gamme" entraîneraient 
une augmentation considérable du prix de ces produits, 

• Les modifications proposées pourraient faire augmenter le gaspillage de produits 
alimentaires,  

• Le risque d’une éventuelle baisse de consommation de fruits et légumes,  

• La nécessité de mettre en évidence les produits originaires de l’Union européenne. 
 
Lire le document en intégralité sur www.areflh.org (section Qui sommes-nous > Prises de position). 
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Recherche et innovation / Projets européens  
 

 
 

 
SMARTPROTECT 
 

Le projet SmartProtect est un réseau thématique axé sur 

le partage interrégional des connaissances en matière de 

solutions intelligentes de lutte intégrée pour les 

agriculteurs et les conseillers. Son objectif est de 

stimuler le flux de connaissances dans les AKIS régionaux 

(systèmes de connaissances et d'innovation agricoles) à 

travers l'UE et de les connecter sur le potentiel d'innovation des méthodologies avancées pour la lutte 

intégrée contre les ravageurs (IPM) dans la production de légumes. Le projet intègre les technologies 

de l'agriculture de précision et l'analyse des données. 

  

Dans le cadre du projet, l'AREFLH a organisé le 20 avril 2023 une formation en ligne intitulée "Le projet 

et la plateforme SmartProtect : Smart IPM techniques". 

  

L'objectif de la formation était d'informer sur le projet en général et sur la plateforme SmartProtect, de 

présenter différentes techniques intelligentes de production intégrée et les résultats de certaines 

études de cas sur le terrain.  

Au cours de la formation, des exemples 

de technologies de surveillance des 

insectes en Belgique ont été présentés, 

notamment l'identification des insectes 

en Flandre, région qui développe de 

nouvelles technologies de détection et 

d'analyse de données avancées, en 

mettant l'accent sur les applications. Elle 

travaille également sur d’autres études 

de cas comme l'analyse d'images et des 

données sur les battements d'ailes.   

 

Durant la formation, les technologies UV 

pour lutter contre les ravageurs ont aussi 

été présentées, notamment leur effet sur 

les organismes vivants et les différents types de technologies existantes (UV boosting, CromaticNET, 

BIOCAPTUR).  
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Les résultats des essais sur le mildiou poudré sur les courgettes ont aussi été commentés.  

En outre, l'accent a été mis sur les applications de détection, telles que : Cropalyse, Buntata, Planticus, 

Agrix Tech App, Crop-scanner App, Cropwise Imagery, Cropify. 

 

Plus d’informations sur le site www.smartprotect-h2020.eu 

Ce projet a été financé par le programme-cadre de l'Union européenne pour la recherche et l'innovation 

"Horizon 2020" sous la convention de subvention n° 862563. 

 
 

NOVASOIL  
 

Le projet NOVASOIL est centré sur les "Modèles commerciaux 

innovants pour la santé des sols" en Europe. Son objectif global 

est de mettre en évidence les avantages de l'investissement 

dans la santé des sols pour la société et l'environnement. Pour 

atteindre cet objectif, une boîte à outils sera développée afin 

d'analyser la pertinence des différents cas d'entreprise qui 

promeuvent la santé des sols. Cette boîte à outils sera basée sur 

une série de bonnes pratiques en Europe et dans d'autres pays, 

adaptées aux besoins et aux demandes de la société.  

  

Dans le cadre du projet, l'AREFLH a organisé le premier événement d’information en ligne le 3 février 

2023 sous le titre "Présentation du projet NOVASOIL".  

 

 

Les objectifs de cet événement étaient d'informer les participants sur le projet, de renforcer les liens et 

l'implication des principales parties prenantes, de mettre en œuvre des stratégies pour le flux 

d'informations et le travail en commun, de soutenir des enquêtes et des questionnaires réussis et de 

lancer des innovations pour une participation ultérieure aux activités du projet. En outre, il s'agissait de 

recevoir les commentaires des participants. 

  

Pour plus d'informations : www.novasoil-project.eu  
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Ce projet est financé par le programme de recherche et d'innovation Horizon Europe de l'Union 

européenne sous la convention de subvention n° 101091268. 

 

 

LOWINFOOD  
 

Le projet LOWINFOOD est axé sur la "conception 

multi-acteurs de chaînes de valeur alimentaires à 

faible taux de déchets par la démonstration de 

solutions innovantes pour réduire les pertes et les 

déchets alimentaires". LOWINFOOD soutient la réduction des pertes et gaspillages alimentaires dans 

l'Union européenne en suivant une approche multi-acteurs qui implique les acteurs tout au long de la 

chaîne de valeur. 

  

En pratique, l'objectif principal du projet est de mesurer à quel point ces innovations réduisent la 

perte et le gaspillage de fruits et légumes tout au long de la chaîne d'approvisionnement, 

améliorent son efficacité et augmentent l'utilisation et la consommation de fruits et légumes par 

le biais de la récupération et de la redistribution. 

  

En outre, le projet vise également à proposer des formations et des ateliers de renforcement des 

capacités. L'un des ateliers de l’année 2023 était consacré à la plateforme logicielle pour gérer les 

retraits des excédents de fruits et légumes de la politique agricole commune (PAC), en tant que bonne 

pratique à transférer à d’autres pays européens.   

  

L'atelier s’est tenu les 18 et 19 octobre 2023. L’AREFLH y était présente en tant que responsable de la 

recherche d'un partenaire qui souhaiterait répliquer l’initiative. L'objectif était de diffuser en Europe le 

modèle innovant mis en œuvre avec succès en Italie, en région Émilie-Romagne. Le projet LowinFood 

visait ainsi à renforcer l'expérience italienne acquise grâce au développement et à l'utilisation du S.I.R 

(Sistema Informatico Ritiri): cette plateforme logicielle permet de gérer les excédents de produits de 

fruits et légumes frais, qui sont regroupés dans la mesure européenne de "retraits du marché" et 
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distribués à des organismes de bienfaisance. Ces derniers sont considérés comme extrêmement avant-

gardiste dans le panorama européen. 

  

Cette application web S.I.R qui a permis d'augmenter la quantité de produits distribués de plus de 

90% par rapport à la quantité totale de retraits effectués en Roumanie (chiffres et variété de produits). 

Les différents acteurs du processus étaient présents : région, organisations de producteurs, 

associations caritatives, centres agroalimentaires qui fournissent un soutien logistique important grâce 

à leurs installations et à leur expertise). Chacun a pu expliquer les avantages de ce système et comment 

la numérisation complète a contribué à l'améliorer et à permettre à de plus en plus de familles à 

faibles revenus d'introduire des fruits et des légumes frais dans leur régime alimentaire.  

En outre, l’atelier a proposé une démonstration en direct de la plateforme S.I.R : la délégation roumaine 

a ainsi eu l'occasion de tester le programme. Chacun des acteurs a pu tester l’outil avec son profil 

d'utilisateur spécifique. 

 
Plus d'informations sur www.lowinfood.eu 
 

Ce projet est financé par le programme-cadre de recherche et d'innovation de l'Union européenne 
"Horizon 2020" sous la convention de subvention n° 101000439. 
 

WASTE4SOIL 
 
Le projet Waste4Soil "Turning food waste into sustainable soil improvers for better soil health and 
improved food system" est un nouveau projet financé par la Commission européenne dans le cadre de 
la mission européenne "A Soil Deal for Europe".   
  
L'objectif de Waste4Soil est de développer des filières techniques de recyclage applicables pour 
transformer les résidus issus de la transformation alimentaire en amendements pour les sols, 
grâce à une approche circulaire, systémique et multi-acteurs.  
Tous les acteurs de la chaîne alimentaire sont impliqués au niveau régional, ce qui permet de fermer 
des boucles spécifiques (nutriments, matière organique, eau). 
  

 
Le projet prévoit le développement de 10 solutions technologiques et méthodologiques pour le 
recyclage des résidus de l'industrie alimentaire en amendements circulaires locaux et biologiques pour 
améliorer la santé des sols.  Un cadre d'évaluation normalisé et orienté vers l'utilisateur aidera les 
parties prenantes de la chaîne de valeur, y compris les gestionnaires de déchets, à évaluer leur statut 
vis-à-vis de la circularité des résidus de transformation alimentaire et à agir pour recycler les flux de 
déchets appropriés en amendements bénéfiques pour les sols.  
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Afin de garantir la co-innovation et la recherche collaborative, Waste4Soil mettra en place 7 
laboratoires vivants sur la santé des sols à travers l'Europe, en Grèce, Finlande, Espagne, Pologne, 
Hongrie, Italie et Slovénie, afin d'étudier la valorisation de 8 types de résidus de transformation 
alimentaire (viande, poisson, produits laitiers, céréales, huile d'olive, boissons (vin), fruits et légumes 
et aliments transformés). 
  
Le consortium Waste4Soil rassemble plus de 28 institutions de 9 pays européens et de la Suisse 
couvrant un large éventail d'acteurs (associations, universités, entreprises, institutions).  
  
Les 20 et 21 juin 2023, la réunion de lancement du projet Waste4Soil s'est tenue à Thessalonique 
(Grèce).  Cette réunion de deux jours a permis aux partenaires du projet de se rencontrer et de discuter 
de la stratégie globale du projet. Les responsables des work packages et des tâches ont présenté leurs 
activités planifiées et ont affiné les approches et les tâches de gestion.   
En tant que partenaire du projet, l'AREFLH aura pour mission d'élaborer des lignes directrices et des 
outils pour aider les territoires à transformer les résidus de transformation alimentaire en 
amendements des sols, dans le cadre de l’économie circulaire et de la gestion d'entreprise 
(collaboration avec des projets similaires).  
Le projet Horizon Europe se déroulera sur les quatre prochaines années et devrait produire ses 
résultats en 2027. 

 
Pour plus d'informations : www.waste4soil.eu  

Ce projet est financé par le programme de recherche et d'innovation Horizon Europe de l'Union 
européenne sous la convention de subvention n° 101112708 
 

Focus produits : poire et noisette 
 
Interpera – congrès international de la poire  

 

L’AREFLH et Afrucat ont co-organisé Interpera 2023 à 
Lleida en région Catalogne les 28 et 29 juin. 

Le congrès a rassemblé 140 acteurs de la filière internationale de la poire.  

Les prévisions de récolte et le changement climatique étaient les thèmes phares de l’événement.  
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Les intervenants y ont abordé des stratégies telles que l'irrigation au goutte-à-goutte, les variétés 
résistantes à la sécheresse, l’importance de la plantation d'arbres afin d’atténuer le réchauffement 
climatique. 

La conférence a également mis en avant l'analyse de la répartition de l'empreinte CO2 dans la culture 

des poires et leur manipulation.  

Interpera est un congrès itinérant, accueilli chaque année dans un pays producteur différent. Afrucat 

avait déjà organisé l’évènement en 2008 et 2012. L’association a d’ailleurs été un partenaire clé dans la 

création du congrès en 2008. La filière européenne de la poire avait alors besoin d'un événement pour 

fédérer les producteurs sur des enjeux communs.  
 

Plus d’informations : www.interpera.org 
  
 

Noisette - Group Corylus Europae 
 

Le Group Corylus Europae est composé d’organisations représentantes des 3 principaux pays 
producteurs de noisettes en Europe (Italie, France et Espagne). Celui-ci représente près de 80% de la 
production européenne de noisettes et s’est donné pour buts :   
• D’être un réseau d’échanges d’informations sur tous les sujets touchant la noisette 

européenne ;  
• De mettre en place des actions communes, en particulier auprès de l’Union européenne en 

faveur de la filière de production de noisettes en Europe ;   

• De construire ensemble une identité commune et promouvoir une production européenne de 
noisettes durable et de qualité. 

 

 
En 2023 le groupe s’est réuni à plusieurs reprises et a élaboré un manifeste pour la durabilité de la 
culture de la noisette dans l’Union européenne ; le document met en avant les points suivants : 

 

• Une diminution drastique de la production dans les 3 principaux pays malgré l'augmentation 

significative des hectares plantés au cours des dernières années.   
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• D’importantes pertes de récolte subies au cours des dernières saisons liées aux conséquences 

du changement climatique (sécheresses prolongées, vagues de chaleur, températures 

extrêmes, gelées tardives, etc.). 

• Une plus grande prolifération des ravageurs endémiques dans les cultures, ainsi que 

l'apparition de nouveaux ravageurs et maladies, auparavant inexistants ou secondaires, qui 

présentent une plus grande virulence dans les cultures. 

• L’impossibilité de protéger adéquatement les cultures conformément à la réglementation en 

vigueur et aux critères de gestion intégrée établis par l'UE. 

• Une différence de critères dans la réglementation et l'autorisation de l'utilisation des 

produits phytosanitaires entre les pays de l'UE et avec les pays tiers. 

 
Sur la base de ces éléments le Group Corylus Europae plaide pour que des mesures soient prises au 
niveau européen pour : 
 
• Développer la capacité de production européenne, aujourd'hui menacée, grâce à des 

mesures appropriées pour atténuer les effets du changement climatique et les graves 

conséquences qu'il a sur l'agriculture européenne. 

• Promouvoir les moyens de défense pour la protection des cultures par le biais d'un modèle 

réaliste et écologiquement viable.  

• Harmoniser les réglementations relatives à l'homologation et à l'utilisation des produits 

phytopharmaceutiques et faciliter la reconnaissance mutuelle entre les pays de l'UE. 

• Sensibiliser les consommateurs à la qualité des noisettes européennes et diffuser les mesures 

visant à garantir que les noisettes importées répondent aux normes de qualité.  
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COMMUNICATION 
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LES MOYENS DE COMMUNICATION 
 

 
 
L’AREFLH met à point d’honneur à communiquer régulièrement avec ses membres, ses partenaires et 
les parties prenantes du secteur des fruits et légumes et de l’horticulture par différents moyens : 
 

• Le site internet www.areflh.org. 

• Les emails hebdomadaires (AREFLH Flashnews) réservés aux membres de l’association, sur 
l’actualité du secteur et des institutions européennes. 

• La newsletter mensuelle, publique, envoyée en français et en anglais aux membres et aux 
abonnés. Elle inclut une rétrospective de l’activité de l’association, des informations sur nos 
membres, sur l’actualité du secteur et de l’UE, ainsi que l’agenda des évènements fruits et 
légumes en Europe.  

Consultez les newsletters depuis le site internet (media > newsletter). 

• Le compte twitter @areflh. 

• La réunion mensuelle des membres en visioconférence où sont évoqués les sujets d’actualités, 
dossiers en cours et réunions à venir. Il s’agit d’un temps d’échanges où chacun peut également 
communiquer sur un évènement ou une problématique particulière de son organisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.areflh.org/fr
https://twitter.com/AREFLH
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